
Israël vient d’ajouter une ligne macabre de plus à son pedigree d’Etat fasciste et génocidaire

La Knesset a approuvé, lundi 30 mars, une loi qui permet à des tribunaux d’imposer la peine de mort 
aux personnes reconnues comme « terroristes » par Israël. Avec cette loi, les tribunaux militaires 
peuvent désormais condamner à mort et faire en sorte que l’exécution ait lieu dans les 90 jours 
seulement après le verdict définitif.

Pour rappel, ces tribunaux affichent un taux de condamnation de plus de 99 % pour les accusés 
palestiniens et ils sont connus pour bafouer les garanties d’une procédure régulière et d’un procès 
équitable.

Selon Amnesty International, toute peine de mort prononcée en vertu de cette loi constituerait une 
violation du droit à la vie. Et, prononcée à l’encontre de Palestinien·nes du territoire palestinien 
occupé (TPO), elle pourrait également équivaloir à un crime de guerre

On peut définir un état par ses actes. L’état israélien c’est bientôt 80 ans de colonisation, c’est un 
apartheid organisé, c’est un nettoyage ethnique qui continue, ce sont plus de 75000 morts dont plus de 
20000 enfants à Gaza, c’est une famine organisée de manière méthodique, ce sont des personnes 
déplacées dans les ruines, ce sont des écoles, hôpitaux et maisons complètement anéanties, ce sont des 
prisonniers politiques torturés, des enfants emprisonnés sans assistance…

Et tout ça dans un silence assourdissant de l’Occident

« Israël a reçu un permis de torturer les Palestiniens », dénonce Francesca Albanese, 
rapporteuse spéciale de l’ONU, devant le Conseil des droits de l’homme

Israël c’est plus de 1500 morts et 1 Ms de déplacés au Liban aujourd’hui. Ce sont plus de 250 
journalistes ciblés et tués, ce sont des soldats de la Finul éliminés.

Que faut-il de plus à l’Europe et à la France pour définitivement condamner et sanctionner ce 
gouvernement de barbares et d’ignobles personnages qui font injure à l’humanité ?

Que faut-il de plus pour que nous et nos camarades qui manifestons par solidarité pour les droits 
palestiniens soient écoutés et respectés ?

Je pense à la Loi Yadan qu’on nous prépare et dont Christian va nous parler tout à l’heure. On en est là
aujourd’hui.

Depuis plus de 2 ans le gouvernement nie avoir des échanges militaires avec Israël. Et Israël vient 
d’annoncer qu’il mettait fin à ses achats de matériel de défense en France. Arrêtez de mentir, arrêter de
dénoncer, de regretter, d’appeler à la retenue. Vous cautionnez un drame, un génocide, une barbarie 
sans nom et malgré les menaces de l’exécutif à notre égard, nous continuerons à critiquer un état qui 
n’a rien d’une démocratie mais qui a tout d’une dictature raciste, criminelle et infréquentable.

Nous continuerons à nous tenir aux côtés des Palestiniens/nes. Vive la Palestine


